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Question écrite n° 44423

Texte de la question

M. Henri Cuq appelle l'attention M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la situation du corps des maitres de demi-pension. Ces personnels, sans statut specifique et qui
beneficient d'un contrat a duree determinee renouvelable ou non chaque annee, comptent pour certains jusqu'a
trente ans de fonction dans le meme etablissement. Depuis deux ans le recrutement de ces personnels n'est
plus autorise mais un certain nombre est toujours en place sans aucun statut. Il lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre afin de remedier a la situation de precarite des maitres de demi-pension.

Texte de la réponse

Les maitres de demi-pension ne sont dotes d'aucun statut proprement dit. Recrutes directement par les chefs
d'etablissement pour assurer l'encadrement des eleves en dehors des periodes de classe, la nature et la duree
des taches qui leur sont confiees sont dictees par les besoins propres a chaque etablissement. Par consequent,
toute question interessant le recrutement et la gestion de cette categorie de personnels releve de l'autorite
rectorale. Par ailleurs, en application du decret no 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositons generales
applicables aux agents non titulaires de l'Etat, les maitres de demi-pension peuvent beneficier des prestations
afferentes au regime general de la securite sociale. Dans le cadre de cette reglementation, les recteurs ont
demande aux chefs d'etablissement d'attribuer aux maitres de demi-pension, dans la limite des moyens
budgetaires mis a leur disposition, un service minimum hebdomadaire garantissant leurs droits en la matiere
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